
Conseil régional du Centre–Val de Loire
9, rue Saint Pierre-Lentin
CS 94117
45041 Orléans Cedex 1
Tél : 02 38 70 30 30 – Fax : 02 38 70 31 18
www.regioncentre-valdeloire.fr

Délibération de l’Assemblée Plénière

DAP N° 20.02.13

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR : SRD (29) / E (10) / RN (15) / P.COMMANDEUR / M.RAIMBAULT 
CONTRE : UDC (15)

OBJET : Mobilisation régionale pour le tourisme : Soutenir les acteurs, relancer la 
fréquentation, accompagner la transition écologique

Le Conseil régional, réuni en Assemblée plénière les 2 et 3 juillet 2020, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président du Conseil régional ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération DAP n° 16.01.02 du 4 février 2016 approuvant le règlement financier ;

Vu le budget régional et, s’il y a lieu, ses décisions modificatives ;

Considérant les conséquences de la crise de COVID-19 sur le tourisme ;

http://www.regioncentre-valdeloire.fr/




DECIDE

D'adopter le plan de relance Tourisme pour soutenir les acteurs, relancer la
fréquentation, accompagner la transition écologique

Le Président du Conseil régio

SIGNE ET AFFICHE LES : 6 juillet 2020
N . B : Le Président susnommé certifie le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX l, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. Le tribunal administratif peut également être saisi par
l'application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www. telerecours. fr dans
ce même délai.
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PLAN DE RELANCE TOURISME

A/ l’accompagnement économique pour le redémarrage et l’investissement : 

L’impact de la crise du Covid-19 devrait s’étaler sur plus d’un an, voire plusieurs années. 
Certaines structures ont fait le choix de ne pas rouvrir à l’été 2020 au vu de la balance 
coût/revenus. D’autres, en particulier les acteurs indépendants et TPE, voient leur 
pérennité menacée. Le tourisme régional, qui s’appuie sur un réseau territorial de petits 
acteurs pour contribuer au développement économique local par le tourisme, pourrait 
souffrir globalement de l’affaiblissement de ce réseau.

Au-delà de la perte financière, le secteur va devoir faire face à un changement des 
comportements, et s’adapter à des nouvelles normes d’hygiène et sanitaires pour assurer 
la sécurité de ses clients et de ses salariés.

L’accompagnement doit donc s’envisager dans la durée, à partir d’une organisation 
partenariale de veille et d’intervention auprès des acteurs. Une démarche spécifique de 
suivi et d’accompagnement est mise en place en lien avec les réseaux consulaires, les 
développeurs économiques sur les territoires, les organismes institutionnels du tourisme, 
afin de répondre aux besoins des structures. 

Une vigilance particulière sera accordée aux entreprises bénéficiaires du volet 2 du Fonds 
national de Solidarité car certaines sont en risque de faillite.

- Le Fonds de solidarité Renaissance

Avec la Banque des Territoires, la Région et l’ensemble des intercommunalités du territoire 
régional ont acté le 15 mai la création du Fonds Renaissance. Cette mobilisation conjointe 
a permis de doter le Fonds de 12 millions d’euros, afin d’aider au redémarrage de plus de 
1 000 petites entreprises du tourisme, de l’artisanat du commerce.

Ce Fonds de soutien aux petites entreprises complète les autres dispositifs mis en œuvre 
par la Région Centre-Val de Loire et l’Etat. L’objectif consiste à soutenir les besoins des 
entreprises en finançant les investissements requis et la trésorerie nécessaire pour assurer 
la continuité et le redémarrage de leur activité.

Il cible en priorité les acteurs économiques qui ne réussissent pas à mobiliser les outils 
existants d’accompagnement de l’Etat, de la Région, et le recours aux prêts bancaires, ou 
dont le besoin de trésorerie et d’investissement n’a pas été totalement couvert par les 
outils déjà en place.

Cette aide prend la forme d’une avance remboursable sans intérêts ni garanties, entre 
5 000 et 20 000€, destinée à financer les investissements nécessaires à la sécurisation des 
salariés (achat de matériels de protection et de prévention) et les dépenses essentielles au 
maintien et au redémarrage de l’activité (reconstitution d’un stock, approvisionnement de 
proximité en matière premières/consommables…). L’avance remboursable pourra être 
complétée d’une subvention apportée par l’EPCI d’un montant maximum de 5 000€.
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- La mobilisation des dispositifs Tourisme de la BPI :

Par la mobilisation de l’ensemble de ses métiers, Bpifrance entend engager un plan de 
relance tourisme ambitieux (1,5Md€ mobilisés) pour permettre aux entreprises du secteur 
de rebondir dans un environnement bouleversé. L’action de Bpifrance se déploiera en lien 
avec les Régions en étroite coordination avec la Banque des Territoires (mobilisation de 
1,5Md€ supplémentaires). 

Dans le cadre de ce plan de relance, BPI souhaite déployer à partir de septembre un 
nouveau dispositif dédié aux » petits » acteurs touristiques dans les territoires.

L'objectif du Fonds de Soutien Tourisme est de participer au financement du redéploiement 
d’entreprises dont les fondamentaux pré-crise sont sains mais qui ont été confrontées à 
un arrêt brutal d’activité à la suite à la crise Covid-19. Il intervient en soutien d’entreprises 
du Tourisme dans leur développement et dans la préparation aux défis et transformations 
qui les attendent (transformation digitale, écologique, évolution des normes sanitaires, 
reconquête des clients notamment la clientèle internationale). 

Le Fonds est un fonds de capital développement (intervention en quasi-fonds propres entre 
50 K€ et 400 K€) qui permet de compléter l’action publique et l’investissement privé de 
soutien aux TPE et petites PME du secteur du tourisme.
L’intervention de la BPI s’accompagne d’un diagnostic digital et d’un diagnostic sur les 
enjeux liés au climat dans les deux mois suivants l’investissement.

Compte-tenu du profil des entreprises touristiques régionales, la BPI et la Région 
envisagent par ailleurs de proposer un accompagnement de type « diagnostic 360° » de 
sortie de crise, dans le cadre d’un partenariat restant à formaliser.

 Des mesures ciblées pour les sites patrimoniaux  

Les sites patrimoniaux ouverts à la visite représentent un des piliers de l’offre touristique 
régionale mais certains sont aujourd’hui dans une situation compliquée. Ils cumulent le 
poids des charges importantes liées à l’entretien des monuments et jardins, l’absence de 
recettes pendant plusieurs mois et souvent le non recours aux aides d’urgence car leur 
statut (SCI, patrimoine en nom propre,…) les rend inéligibles. 

La Région propose de les accompagner sur deux volets :

- Une aide au conseil 
- Des outils de financement pour la valorisation/restauration du patrimoine 

Une aide au conseil pour les sites patrimoniaux :

La Région va proposer et financer un accompagnement individuel à des propriétaires privés 
de châteaux et/ou jardins ouverts à la visite et dont l’équilibre économique est à consolider. 
Cet accompagnement sera réalisé par un consultant extérieur chargé de réaliser un 
diagnostic et de proposer des solutions concrètes permettant d’assurer la pérennité du site 
patrimonial et de développer son activité touristique. A cette occasion, le renforcement des 
liens de coopération qui unissent ces sites de visite avec les autres acteurs touristiques de 
leur territoire et leur Office de tourisme sera proposé.

Cette action pourrait concerner une douzaine de sites volontaires.
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Des outils de financement en faveur de la restauration/valorisation du patrimoine

- Un partenariat avec la Fondation du Patrimoine 
La Fondation du Patrimoine pourrait porter une action collective d’inventaire, de repérage 
des travaux à réaliser sur les lieux ouverts au public, permettant ensuit de déployer une 
ingénierie financière activant les outils existants (Fonds d’intervention en faveur du 
patrimoine bâti privé, financements ou prêts participatifs, appels à projets, 
défiscalisation…).

- Le financement participatif en soutien au patrimoine régional
Il est proposé qu’un partenariat soit établi avec une ou plusieurs plateformes de 
crowdfunding nationale (Ulule, Kiss kiss bank bank ou Dartagnan) pour motiver des 
particuliers à venir financer solidairement des sites patrimoniaux et touristiques pour 
réaliser des travaux de sauvegarde ou de valorisation. Cette campagne de crowdfunding 
serait organisée à l’échelle nationale mais aussi régionale, car beaucoup de nos concitoyens 
ayant de l’épargne, sont désireux de venir en appui d’acteurs méritants en proximité 
géographique et à la préservation de leur patrimoine. 

B/la relance de la fréquentation touristique (de juin à décembre)

1/ Actions de promotion du tourisme régional : 

- Une campagne de communication régionale et nationale 

L’activité touristique 2020 reposera quasi exclusivement sur la clientèle française, en 
particulier de proximité à qui il faut donner envie de découvrir ou redécouvrir les richesses 
patrimoniales, naturelles et culturelles de nos destinations touristiques. Dans un contexte 
particulièrement difficile et concurrentiel, la Région et le CRT ont proposé à leurs 
partenaires territoriaux une campagne ambitieuse qui s’étalera de mai à décembre 2020.

Préparée dès le début de la crise, cette campagne a été élaborée en partenariat avec les 
six Agences de Développement Touristique départementales, et plus récemment avec tous 
les Offices de Tourisme volontaires de la région. Elle bénéficie d’un cofinancement des 
Conseils départementaux, Métropoles et Agglomérations du territoire, auprès de la Région 
et du CRT.  

Le concept de la campagne est basé sur une accroche « ENVIE DE + une expression 
courte » en rapport avec un visuel approprié et une signature « c’est ça la renaissance en 
Centre-Val de Loire ».

Le phasage de la campagne de communication a été décidé en fonction du calendrier de 
déconfinement et des annonces ministérielles.

La 1ère phase a débuté en mai et se poursuivra jusqu’à l’ouverture de toutes les 
“entreprises touristiques” : destinée à faire rêver en suscitant l’envie de venir en région 
pour découvrir les différentes facettes de ses propositions touristiques. 
Les phases suivantes, été puis automne/hiver, seront l’occasion de valoriser les offres les 
plus adaptées à la saisonnalité et de faire des propositions concrètes sous formes 
d’expériences ou de produits touristiques clés en mains.  

Le plan de communication valorise la diversité de l’offre touristique régionale toute l’année 
:  les amoureux de la nature, des activités de plein air et du slow tourisme, les amateurs 
de patrimoine, avec le fer de lance que sont les châteaux de la Loire et les jardins ainsi 
qu’un fil rouge qui est l’art de vivre, particulièrement illustré par la restauration, le 
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positionnement « vrai par nature » des produits du Centre-Val de Loire porté par la 
nouvelle marque alimentaire régionale, l’œnotourisme et les produits  du terroir. Chaque 
saison aura ses messages dédiés, plus orientés vélo, nature et patrimoine ouvert au 
printemps et en été, gastronomie en automne, et culture et patrimoine féérique en hiver. 

Trois volets complémentaires seront actionnés de manière à toucher tant la clientèle 
régionale que la clientèle française, notamment parisienne et urbaine.

- Le plan média : télévisions nationales et régionales, radios régionales, presse 
écrite nationale et régionale…

- Les réseaux sociaux : une stratégie collective animée par le CRT permettra de 
synchroniser les messages de tous les acteurs, chacun auprès de leurs publics 
respectifs. L’objectif de ce dispositif est de permettre à tous les acteurs publics et 
privés de parler d’une voix harmonieuse en publiant des contenus dont la visibilité 
globale sera renforcée par les achats publicitaires du plan régional sur les médias 
sociaux. 

- Les relations presse : Dossiers et communiqués de presse sont réalisés pour 
répondre aux nombreuses sollicitations que des accueils de journalistes ou 
d’influenceurs viendront compléter. 

Le site d’atterrissage de la campagne enviedevacances-centrevaldeloire.com 
valorisera les partenaires institutionnels et les séjours clés en main proposés par les 
réceptifs privés et institutionnels qui s’adaptent à la demande actuelle et qui, en 
complément du site enrouelibre-centrevaldoire.com, répondra aux attentes des visiteurs 
n’ayant pas le temps d’anticiper ou l’envie d’organiser leurs vacances. 

Le point fort de notre région est bien la mutualisation des actions entre partenaires 
institutionnels et acteurs privés, qui revêt en cette période de crise, un véritable caractère 
de défi et fait la différence avec les autres destinations régionales françaises. Cet état 
d’esprit solidaire et collectif qui anime les acteurs régionaux, qui a été remarqué lors de 
l’élan 2019, s’est révélé aussi pendant la crise et la tournée virtuelle à travers les six 
départements l’a prouvé.

- Une nouvelle marque touristique régionale : En roue libre 
Cette nouvelle marque touristique régionale, déployée par le CRT, vise à renforcer le 
positionnement et la valorisation du « slow tourisme » en Centre-Val de Loire, tel que 
inscrits dans la stratégie régionale. Il était prévu qu’elle soit diffusée et promue en 2020, 
mais cette action est devenue prioritaire et s’inscrit pleinement dans la stratégie 
promotionnelle de relance.

Cette marque doit valoriser toutes les expériences de « slow tourisme » et au 1er rang les 
expériences à vélo et le tourisme de nature, emblématiques de notre région, mais aussi le 
patrimoine des châteaux ou encore la gastronomie : pédaler sans difficulté, apprendre et 
découvrir, bouger au grand air, faire avec ses mains, profiter d’un temps pour soi et enfin 
trinquer et bien manger. Cette approche correspond aux aspirations de fond des clientèles, 
d’autant plus intensifiées en cette période de post-confinement. 

Le site web a ouvert début juin. Ses contenus sont bâtis à partir des expériences proposées 
par tous les territoires via les OT et les ADT, partenaires depuis le début de la démarche. 
Ce dispositif s’appuie sur une charte d’engagement des acteurs touristiques autour de 4 
valeurs : respecter la nature, prendre le temps, transmettre et mettre en valeur un 
territoire.
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- Des soutiens spécifiques renforcés par métier :

o Actions avec les réceptifs régionaux :
Le CRT va mener des actions très opérationnelles de court terme pour promouvoir les 
offres des réceptifs locaux auprès des tours opérateurs français : 
- un partenariat avec Tour mag (premier magazine pro du tourisme français) qui, 

pendant deux fois cinq mois à compter de juin 2020 puis de février 2021, mettra 
en valeur les offres clés en mains des réceptifs et les activités régionales du slow 
tourisme auprès de programmateurs et revendeurs ; 

-  la création d’un club B to B associant les réceptifs et les hébergeurs structurés, 
pour mener ensemble des démarchages en France puis à l’international

o L’Hôtellerie de Plein air :  un site internet, initialement destiné à la clientèle néerlandaise 
a été développé pour être prioritairement dédié à la clientèle française reprenant l’offre 
des adhérents du Syndicat Régional de l’Hôtellerie de Plein Air (80 % de l’offre régionale) 
a été créé par le CRT en coordination avec la fédération régionale.

o  Le Tourisme social et solidaire : le CRT a associé l’UNAT aux actions en faveur du 
tourisme réceptif (voir plus haut) et va accompagner un groupe de directeurs de 
structures pour élaborer et mettre en œuvre un plan d’actions commerciales.

2/ Actions de soutien à la consommation des offres régionales :

Au-delà des actions de promotion lancées dès le mois de juin, la Région met en place des 
mesures concrètes afin d’inciter les habitants et les visiteurs à découvrir les destinations 
et consommer les offres touristiques.

- Des « cartes- cadeaux tourisme» :
La Région a décidé de mettre en place, en lien avec le CRT, des cartes-cadeaux afin 
d’encourager la fréquentation des sites touristiques (CPR juin). Elles seront 
dématérialisées, personnalisées, téléchargeables sur un smartphone, et créditées d’un 
« droit d’entrées » de 50€, 100€ ou 150 euros. 

La Région souhaite agir en exemplarité en offrant cette carte cadeau à ses agents en signe 
de reconnaissance de leur mobilisation exceptionnelle pendant la crise. La collectivité 
régionale entend ainsi donner l’exemple en impulsant un élan solidaire en faveur des 
acteurs du tourisme. La carte sera proposée aux Comités d’Entreprises des autres 
collectivités locales mais aussi des grandes entreprises du territoire. 

Une passerelle sera développée avec la place de marché régionale pour une commande 
facilitée et adaptée à toutes les saisons de l’année. 

- Des offres tarifaires sur les transports pour encourager la mobilité 
touristique :

-
En 2019, avec le Pass Rémi Découverte+, la Région a mis en place des offres tarifaires 
particulièrement attractives pour le public touristique. Cette offre est reconduite en 2020 
et sera promue dans le cadre d’une campagne de promotion, notamment auprès de la 
clientèle parisienne. Le Pass permet des voyages illimités jusqu’à 5 personnes sur 2 ou 3 
jours en région Centre Val de Loire et avec un accès à l’Ile de France.

Des actions commerciales supplémentaires sont prévues, pour rendre encore plus attractif 
le réseau de transport public Rémi en région Centre-Val de Loire, et relancer sa 
fréquentation. Elles feront l’objet de communications grand public, et pourront être 
reprises notamment sur les supports numériques de promotion touristique. Le public des 
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jeunes, bénéficiant déjà de réduction jusqu’à 66% grâce à la carte Rémi Liberté Jeune, 
gratuite sur Yep’s, bénéficiera d’actions supplémentaires. 

L’emport des vélos à bord des cars et trains Rémi est également pris en compte, en 
particulier sur le train de la Loire à Vélo, avec une capacité de 50 à 80 vélos sur 3 trains 
quotidiens entre Orléans, Tours, Nantes et Le Croisic. Une information claire et complète 
sur les conditions de prise en charge est désormais disponible

La carte interactive, une première au niveau national, invite les habitants et les touristes 
à découvrir la région en train et en car REMI. 

- Tourisme équestre : 200 journées de randonnées équestres offertes par la 
région Centre-Val de Loire

Dans le domaine équin, les activités liées au tourisme et à l’enseignement sont les plus 
lourdement impactées par la crise sanitaire. Afin de relancer, dès cet été, l’activité des 
centres de tourisme équestre et de répondre aux besoins d’évasion et de nature des 
habitants de la région et des vacanciers, la Région Centre-Val de Loire propose de soutenir 
le tourisme équestre en finançant 200 journées de randonnée équestre pour découvrir 
notre région à cheval via les clubs labelisés. Cette opération organisée en partenariat avec 
le Comité Régional d’Equitation se présentera sous la forme de stages découverte d’une 
journée de randonnée équestre d’une valeur de 95€ TTC à faire valoir dans les 25 centres 
équestres labelisés tourisme par la FFE. 

Ces bons cadeaux permettront aussi la promotion de la route européenne équestre 
« d’Artagnan » en cours de développement sur le territoire régional. Elle propose aux 
cavaliers et meneurs de tous niveaux une expérience à la fois équestre mais aussi de 
découverte de la diversité culturelle européenne dans 6 pays membres de l'Union 
européenne (Pays-Bas, Belgique, Allemagne, Italie, Espagne). La Route sera également 
ouverte aux vététistes et piétons.

Cette action s’intègre dans un plan d’aide du conseil régional plus global de soutien de la 
filière équine qui mobilise des financements issus de l’agriculture, du sport et du tourisme. 
Un rapport est présenté à la commission permanente de juillet.

- Les restaurateurs au cœur de la mobilisation régionale pour le tourisme
Le secteur de la restauration traditionnelle a été l’un des secteurs économique et 
touristique le plus affecté par la crise du coronavirus : en quelques heures, les Chefs ont 
dû fermer leur établissement, mi-mars pour ne les rouvrir que début juin. Et avec une 
capacité d’accueil réduite quelquefois de moitié, afin de satisfaire au respect des règles du 
protocole national pour l’accueil des clients et la protection également sanitaire des 
salariés, en cuisine et en salle. 

La Région, la CCI et le CRT, en lien avec les restaurateurs, proposent de mettre en oeuvre 
deux actions pour encourager la relance de l’activité :
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- « L’automne gourmand »

Existant jusqu’alors sous la forme de « Semaine » ou « Quinzaine Gourmande », à 
l’initiative d’associations départementales de Chefs (Cuisiniers et restaurateurs de métier 
en Eure-et-Loir et Cuisine en Loir-et-Cher), l’occasion est donnée d’élargir l’opération à 
l’échelle régionale, en y associant les autres associations départementales et 
interdépartementale de Chefs (Toques Gourmandes du Berry, Touraine Gourmande, 
Toques du Loiret) mais aussi tous les restaurateurs souhaitant s’associer à l’opération.

Du 22 septembre au 29 novembre, les habitants, mais aussi les visiteurs, dont la clientèle 
d’Ile-de-France, seront invités à s’attabler chez l’un des restaurants participants.

Chaque établissement volontaire sera labellisé par la Région sur la base des critères de 
qualité : une cuisine faite maison, à partir de produits majoritairement frais, de saison et 
du Centre-Val de Loire ; un menu enfant gourmet sera proposé à la clientèle familiale. 

Cette opération sera aussi l’occasion de valoriser la nouvelle marque alimentaire régionale 
et de faire des restaurateurs de véritables ambassadeurs des produits régionaux.

La Direction de la Communication de la Région et le Comité Régional du Tourisme 
œuvreront de concert pour la promotion de cette opération, par l’édition d’une carte postale 
invitant à retourner au restaurant, d’animations (jeux-concours, lots à gagner…) en 
partenariat avec la presse quotidienne régionale, les radios, la télévision…

- Des bons-cadeaux à valoir chez les Maîtres Restaurateurs

Les quelques 150 Maîtres Restaurateurs, déjà bien représentés au sein des 
associations départementales et interdépartementale de Chefs et pouvant donc s’inscrire 
à l’opération « L’automne gourmand », seront en outre valorisés par une animation 
commerciale dédiée.

La Région et la CCI vont leur remettre à chacun un lot de 10 bons-cadeaux d’une 
valeur unitaire de 10 €, à offrir à leur clientèle et à valoir sur un prochain repas ou une 
vente à emporter chez l’un des 150 maîtres-restaurateurs.

Le Comité Régional du Tourisme, dans son plan d’actions annuel, consacre 10 000 € 
à la promotion des Maîtres Restaurateurs du Centre-Val de Loire : le plan d’actions 
initialement prévu a été reconfiguré pour faciliter la relance de l’activité. 

- Soutien aux acteurs de la solidarité pour l’organisation de loisirs de 
proximité et de vacances relocalisées en région Centre Val de Loire pour 
les personnes vulnérables : 

Comme toutes les crises, celle que nous traversons révèle avec force, les inégalités de 
notre société et les creusent. Elle a engendré de nombreuses conséquences liées à 
l’isolement et à la rupture du lien social et a amplifié des difficultés d’ores et déjà existantes 
pour des publics vulnérables. Une telle crise est aussi une mise à l’épreuve de notre 
capacité à nous organiser collectivement pour maintenir, voire réinventer des solidarités 
adaptées à la situation. 

Depuis de nombreuses années, des acteurs de la solidarité se mobilisent dans la région et 
œuvrent au quotidien auprès de publics vulnérables. Certaines associations accompagnent 
notamment l’accès aux loisirs de proximité et le départ en vacances, qui est un véritable 
levier d’inclusion avec de nombreuses répercussions positives sur la vie quotidienne en 



10

terme de lien social. Concernant les vacances, les séjours sont habituellement organisés 
hors région mais au vu de la situation sanitaire, ces associations ont réaménagé ces séjours 
en région Centre-Val de Loire. 

Dans ce contexte et en lien avec le Plan Egalité régional, la Région a souhaité apporter un 
soutien aux acteurs de la solidarité pour l’organisation de loisirs de proximité et de 
vacances relocalisées en Région Centre-Val de Loire pour les personnes vulnérables. Cela 
permet à la fois d’être au plus près des acteurs de la solidarité dans leurs actions tout en 
apportant un soutien indirect aux acteurs de loisirs et de tourisme de la région pour les 
accompagner dans la phase de relance qui vient de s’ouvrir. 

C/ un nouvel élan pour le tourisme régional et des opportunités à saisir 

La crise va occasionner une montée en puissance du tourisme local et accroître 
l’importance des considérations sanitaires et écologiques. Ces nouveaux enjeux supposent 
d’adapter les plans d’actions afin d’anticiper et d’encourager le développement de nouvelles 
pratiques tant du point de vue des acteurs que des consommateurs.

Ces pratiques devront conjuguer développement économique des territoires, bien-être des 
populations et des visiteurs en lien avec des exigences écologiques croissantes, 
préservation de l’environnement et sécurité sanitaire.

La stratégie régionale a déjà permis d’engager des actions importantes dans cette direction 
(tourisme à vélo, éco-conditionnalité des aides aux hébergements, restauration et 
alimentation de qualité, soutien aux territoires ruraux, valorisation du slow tourisme…). 
Beaucoup d’acteurs touristiques durement touchés pendant cette crise ont pris conscience 
de la nécessité de faire évoluer le modèle et les pratiques de consommation et de 
production en lien avec les attentes du public (circuits de proximité, économie des 
ressources, diminution des déchets, matériaux bio sourcés, ré-usage…). Ils ont aussi pu 
mesurer la fragilité économique de leur structure car la plupart sont des très petites 
entreprises avec des marges d’exploitation réduites et une gestion à très court terme.

Il appartient à la Région de les accompagner dans ce changement et d’être moteur dans 
l’adaptation d’une offre qui devra répondre aux nouvelles attentes des clientèles.

C1/ Un soutien à l’investissement et aux hébergements : 

 La relance du dispositif Contrat d’Appui aux Projets - CAP « Hébergement 
touristique pour tous »

Soutenir le développement et la modernisation de l’offre d’hébergements marchands 
sur l’ensemble du territoire régional est une priorité inscrite dans la stratégie régionale 
du Tourisme et des Loisirs.  

Le levier principal d’action est constitué par le dispositif CAP ‘Hébergement Touristique 
pour Tous’, qui permet à la Région d’apporter un soutien financier direct aux porteurs 
de projets, en coordination avec les autres partenaires publics et privés (réseaux 
bancaires, Banque Publique d’Investissement, Communautés de communes, …).

Ses objectifs sont de diversifier les hébergements, d’améliorer la qualité de l’offre et 
d’inscrire celle-ci dans une démarche globale de transition écologique.

Les critères du CAP Hébergement avaient été modifiés en février 2020 mais, en raison 
de la crise qui touchait directement les hébergements, le nouveau dispositif a été 
suspendu dans l’attente de conditions plus favorables à l’investissement. 
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Ces évolutions concernent en premier lieu la simplification des dossiers et 
l’accompagnement en amont, afin que les bénéficiaires puissent se concentrer 
davantage sur la préparation du contenu et la valeur ajoutée de leurs projets.

Enfin, l’accent est mis sur l’essor d’un tourisme plus respectueux de l’environnement 
et sur le développement de la filière de l’éco-tourisme. Cet encouragement prend 
notamment la forme d’un bonus financier à l’obtention d’un éco label reconnu comme 
l’éco-label européen ou Clé Verte et la prise en charge intégrale par la Région des 
études et démarches d’amélioration thermique et énergétique des bâtiments. Pour les 
rénovations, les travaux portant sur l’isolation thermique, ainsi que sur l’achat 
d’appareils de chauffage et de régulation du chauffage, la Région exige un niveau de 
performance supérieur à la règlementation et bonifie le taux d’aide pour financer les 
coûts induits.

 Lancement d’un appel à projets « hébergement vélo »

La Région Centre-Val de Loire s’est affirmée en moins de 10 ans, comme une référence 
européenne du tourisme à vélo. Elle a donc entrepris, en parallèle des investissements 
importants dans des projets structurants en matière de tourisme à vélo, d’adapter son 
offre aux attentes qualitatives des clientèles. 

Entre 2015 et 2016, la Région a conduit une première initiative pour améliorer l’offre 
d’hébergements légers pour l’accueil de randonneurs sur l’itinéraire La Loire à vélo. 
L’appel à projet a permis de financer l’installation de 75 « abricyclos ».

Fort de l’expérience tirée de cette expérimentation et de ses résultats très 
encourageants, il est proposé de lancer un nouvel appel à projets destiné à 
accompagner le développement des nouveaux itinéraires vélo en cours de création, tel 
que « Cœur de France à vélo » en cours d’aménagement le long de la vallée du Cher 
et du canal de Berry.

Cet appel à projets portera sur le développement d’hébergements touristiques, afin de 
proposer une offre adaptée aux besoins, notamment en développant des solutions 
innovantes. Il s’appuiera sur les conclusions de l’étude conduite actuellement par Atout 
France dans le cadre de France Tourisme Ingénierie. Les objectifs étant d’augmenter 
l’offre, de résorber les zones non équipées, de proposer de nouveaux concepts 
d’hébergements légers et d’améliorer les retombées économiques.  Il complète 
l’accompagnement nécessaire de mise en tourisme des territoires traversés par les 
communes et les Communautés de communes que leur propose la région.

L’appel à projets sera lancé en septembre. 
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C2/ L’accompagnement des acteurs pour accélérer la transition écologique :

- un conseil/accompagnement pour conjuguer aide à la sortie de crise et 
transition écologique :

La Région va créer un dispositif de conseil/accompagnement individuel des 
professionnels du tourisme pour faciliter la reprise en intégrant la transition écologique. 
Cet appui doit permettre d’identifier des solutions pour améliorer la situation financière 
des structures touristiques tout en faisant évoluer les pratiques et les offres en lien avec 
les attentes des clientèles en matière de tourisme durable.

- Cet accompagnement comprendra :
o un volet financier pour diagnostiquer la situation de l’entreprise quelques mois après la 

crise, rechercher les économies et les marges d’améliorations
o un volet technique pour mettre en place un plan d’actions pour la « transition 

écologique » et le financer grâce aux économies identifiées dans le diagnostic.

Cette action suppose d’avoir recours à de l’ingénierie et donc d’affecter un budget à 
cette nouvelle opération. Une nouvelle AP a été ouverte en DM1 et des financements 
extérieurs seront recherchés, auprès de l’ADEME et du FEDER notamment.

- l’appui aux démarches territoriales et aux offices de tourisme 

Le CRT prépare actuellement une démarche d’appui méthodologique comprenant deux 
objectifs :

o Accompagner les collectivités dans la définition de leur compétence tourisme 
et les missions qu’elles confient à leur Office de Tourisme.

o Réaffirmer le rôle de l’Office de Tourisme comme pilote des actions destinées 
à renforcer la satisfaction du visiteur par la qualité de l’accueil et de l’offre.

Cette démarche va intégrer les nouvelles préoccupations des clientèles à la suite de la crise 
sanitaire (besoin de réassurance) et les enjeux d’un tourisme éco-responsable.

L’office de tourisme sera l’animateur de la démarche territoriale et garant de l’engagement 
des acteurs touristiques en faveur d’un projet de territoire « pour un tourisme durable » 
Un plan local de formation inter-filière pourra être mis en œuvre dans les territoires 
volontaires, afin de former les équipes des OT mais aussi les prestataires touristiques 
désireux de s’engager dans cette dynamique territoriale. 

La démarche territoriale s’appuiera sur la mise en réseau, par l’échange des bonnes 
pratiques et la promotion territoriale, des actions individuelles pour la transition 
écologique.

C3/ Vélo et itinérances douces : un développement accéléré 

- La création d’outils innovants dédiés à la conquête des nouvelles clientèles 
du tourisme à vélo

L’enquête toute récente publiée par la DGE en 2020, montre qu’avant la crise sanitaire la 
France comptait déjà 22 millions de cyclistes et que 40% des Français faisait du vélo 
pendant les vacances.

Pendant et après le confinement, l’usage du vélo a explosé : augmentation de 50% d’usage 
des Vélib parisiens, +11 % de fréquentation sur les itinéraires français par rapport à la 
même période en 2019, qui profite à tous les milieux : urbain, périurbain et rural.

En avril, l’Etat a attribué une aide de 20 Millions d’euros pour remettre les Français en 
selle. Aussi, le vélo a bénéficié d’une campagne de promotion inédite qui témoigne d’une 
dynamique historique du vélo pour sortir progressivement du confinement à l’échelle 

Commenter [BC1]:  Attention , les démarches territoriales 
ne portent pas que sur la transition écologique
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internationale (Royaume-Uni, USA, Colombie, Emirats Arabes Unis, Espagne...) et en 
France (Le Monde, Libé, RTL, France Inter …).

Compte tenu du statut de la région Centre-Val de Loire, leader historique et d’avant-garde 
du développement du vélotourisme depuis plus de 20 ans, de la proximité de bassins 
urbains, du relief plat facile d’accès à une très large clientèle, du réseau expérimenté de 
prestataires touristiques « Accueil vélo », de l’implantation régionale d’entreprises 
spécialisées dans l’équipement du vélo d’envergure nationale, le Conseil régional souhaite 
poursuivre sur cette dynamique.

L’ambition est de valoriser l’avantage concurrentiel régional du vélo, en développant des 
outils numériques permettant de répondre aux besoins des touristes à vélo pour faciliter 
l’organisation de leur itinérance ; certains étant des publics novices en matière de vacances 
à vélo, d’autres plus confirmés.

Il s’agit de concevoir un outil « nouvelle génération » dédié à l’itinérance vélo pour valoriser 
l’offre régionale mais surtout pour préparer son périple ou balade à vélo à partir d’un 
calculateur et planificateur d’itinéraires. Cet outil doit permettre de composer son propre 
itinéraire à partir des 4500 km existants et d’y associer l’ensemble des services et 
prestations nécessaires (hébergement, visites, transports, météo…). Il sera connecté aux 
bases de données cartographiques régionales, à la place de marché pour réserver les 
prestations en ligne, aux horaires des transports. L’outil devra être souple et interactif  afin  
de pouvoir modifier et recalculer son itinéraire à tout moment en fonction des points 
d’intérêt, des envies et des aléas du parcours. 

L’enjeu de cet outil, outre celui de conserver l’avance de la région en matière de tourisme 
à vélo, est de bénéficier à l’ensemble du tourisme régional dans la mesure où les 
itinérances douces, au premier rang desquelles, le vélo, permettent une rencontre avec le 
patrimoine naturel et culturel de la région plus marquante qu’à travers les transports 
motorisés, ce qui se traduit par un taux de fidélisation des touristes à vélo 30% plus élevé. 

- Déployer le réseau d’hébergements pour randonneurs « COMPAGNON DE 
ROUTE » prioritairement sur les deux GR Jacquaires et celui du val de Loire 

A l’instar de l’engouement grandissant pour les sports et loisirs de plein air, la randonnée 
sous toutes ses formes progresse dans toute l’Europe. Les séjours itinérants constituent 
aujourd’hui un marché en plein renouvellement qui suit l’essor de la promenade à la 
journée et des activités de pleine nature pratiquées ponctuellement par des résidents 
locaux ou des touristes.

18 millions de français (37%) déclarent pratiquer la randonnée. Parmi eux, 24% pratiquent 
exclusivement la promenade-balade, 13% (environ 6 millions) font des randonnées d’une 
journée et 2% se lancent sur des randonnées itinérantes sur plusieurs jours représentant 
1,1 million de français (données FFRP 2015).

La croissance est dopée par une diversification des pratiques (marche nordique, 
géocaching…) et la thématisation des itinéraires comme le chemin de Stevenson ou les 
chemins de Saint Jacques. En région Centre-Val de Loire, les voies jacquaires de Tours 
(issues de Paris et Chartres) et de Vézelay pourtant classées par l’Unesco et l’Europe sont 
sous valorisées touristiquement. Il en est de même pour le GR 3 qui longe la vallée de la 
Loire, historiquement le plus vieux GR de France, qui est loin de connaître la fréquentation 
de « La Loire à Vélo ».

Le réseau d’hébergement « Compagnon de route » créé en 2004 par le comité 
départemental de randonnée pédestre de Haute Loire pour mieux accueillir les randonneurs 
à destination de Saint Jacques de Compostelle au départ du Puy en Velay, s’est 
progressivement étendu sur plus de 25 départements du Massif Central, des Alpes et 
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d’Alsace. C’est un réseau informel sans moyens humains dédiés qui est animé par chaque 
comité départemental de randonnée. 

Les hébergements-adhérents sont nécessairement situés à moins de 2 km d’un GR, 
assurent un accueil à la nuitée et respectent la législation en vigueur relative à son activité. 
En contrepartie, ils sont valorisés sur les différents supports de communication fédéraux, 
régionaux et nationaux (web et topoguides) et participent à l’entretien des cheminements 
assurés par les bénévoles. 

En 2019, le réseau « Compagnon de route » comptait 900 adhérents mais aucun en région.

Le Comité Régional de Randonnée Pédestre Centre-Val de Loire dans le cadre de son 
partenariat avec le Conseil régional va relayer cette initiative auprès des hébergeurs des 
trois GR précités. Ce déploiement sera organisé en partenariat avec les départements qui 
disposent de la compétence liée à la randonnée.

C4/ Art de vivre, gastronomie et terroir : de véritables atouts touristiques à 
valoriser

Durant le confinement, les Français se sont tournés vers les circuits courts, les produits 
locaux et ont augmenté leur consommation de produits bio. La qualité de l’alimentation et 
de la restauration est devenue un véritable élément d’attractivité. Plusieurs initiatives 
doivent permettre de faire de l’art de vivre en région Centre-Val de Loire une expérience 
unique, gourmande et conviviale, fondée sur l’assurance d’être en phase avec la nature et 
de contribuer, notamment par son alimentation, à sa bonne santé.

- La nouvelle marque alimentaire régionale

La Région Centre-Val de Loire va se doter en 2020 d’une marque alimentaire régionale, 
visant à pouvoir communiquer en estampillant le logo sur le produit agréé. La démarche, 
animée par l’agence régionale Dev’Up, doit permettre de mettre en valeur les produits 
bruts et transformés de la région Centre-Val de Loire (critère d’origine) et de mettre à 
l’honneur les acteurs qui amorcent une évolution des pratiques vers une transformation 
sans additifs de synthèse (critère de qualité) et économe en ressources (critère 
environnement).

La création de cette marque s’inscrit dans la stratégie Alimentation mais bien sûr avec des 
bénéfices attendus au niveau de l’attractivité touristique. Les visiteurs recherchent des 
produits d’origine et des savoir-faire locaux et authentiques. 

Ainsi, la stratégie régionale du tourisme et des loisirs et la stratégie régionale en faveur de 
l’alimentation convergent en faveur de la qualité de l’alimentation et de la restauration. Le 
positionnement « vrai par nature » de la marque alimentaire régionale est un outil 
stratégique d’attractivité dans une période de forte concurrence touristique entre les 
différentes régions qui jouent sur leur réputation gastronomique et celle de leurs plats 
emblématiques. La région centre Val de Loire entend se distinguer par l’engagement des 
acteurs (producteurs, transformateurs, restaurateurs) comme une région où l’on mange 
« naturellement » bien et bon pour la santé, tout en mettant en valeur, par ailleurs, ses 
produits du terroir.

Les restaurateurs seront invités à jouer un rôle d’ambassadeur de la nouvelle marque 
alimentaire régionale dont le positionnement est « Vrai par nature » qui montre 
l’engagement de la région et des acteurs de l’alimentation (producteurs et 
transformateurs) pour évoluer vers une restauration quotidienne et touristique plus 
naturelle et ancrée dans le territoire. La marque fait également écho à l’image de notre 
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région comme « Jardin de la France » et constitue une invitation à venir le découvrir et le 
déguster.

- La Plateforme des produits locaux : quand l’idée régionale prend forme

Mise en place en deux semaines, par une collaboration intense entre la Région et ses 
partenaires, la plateforme régionale d’approvisionnement en produits frais et locaux a 
répondu à une demande des citoyens, au début de la période de confinement. 

Cette plateforme permet de promouvoir les produits locaux, de mieux connaître nos 
fournisseurs, et elle constitue un cercle vertueux pour la restauration traditionnelle : les 
restaurateurs peuvent ainsi valoriser « leurs » producteurs, et inciter leurs clients à 
découvrir leurs exploitations ; les agriculteurs, à leur tour, peuvent indiquer à leurs 
visiteurs les restaurants où déguster leurs productions.

- Agritourisme : Des séjours au vert 
La Région est partenaire des deux principaux réseaux d’accueil et de vente à la ferme : 
Bienvenue à la Ferme (réseau animé par la Chambre Régionale d’Agriculture) et Accueil 
Paysan.

L’agritourisme, au-delà de la vente à la ferme (y compris par la forme, plus récente, du 
« drive-in »), représente une source de diversification et de revenu complémentaire pour 
les agriculteurs. C’est aussi une formule d’hébergement de plus en plus prisée par les 
citadins soucieux de se mettre au vert et de redécouvrir la nature, le travail des champs.

Le Comité Régional du Tourisme valorisera, sous la marque « en roue libre », des 
suggestions de séjours et d’expériences à la ferme : hébergement, restauration (table 
paysanne, panier pique-nique, apéritif ou goûter fermier…), ateliers et animations diverses 
proposés à la clientèle. 

Une charte de l’accueil de l’agritourisme en région permettra de travailler sur l’amélioration 
de la qualité des séjours à la ferme. Les actions en faveur de la transition écologique des 
hébergements seront valorisées dans le cadre de la démarche individuelle et territoriale 
accompagnée par la région.

 Goût de France 2021 : un an pour mieux transformer l’essai

La manifestation Goût de France, qui aurait dû se tenir le 16 avril, a été reportée à l’an 
prochain, en raison du coronavirus. Le Centre-Val de Loire devait être la région mise à 
l’honneur lors d’un événement national sur les Champs-Elysées à Paris, et dans les 
ambassades de France à l’étranger (« Good France »).

L’ambassadeur régional de la gastronomie, Christophe HAY, Chef doublement étoilé, et les 
restaurateurs qui devaient être partie prenante de cette opération de promotion 
internationale restent mobilisés. Ils se préparent pour communiquer, en 2021, sur notre 
région qui où l’art de vivre est « Vrai par nature ».

- Suivi des mesures et approche Budgétaire : 

L’ensemble de ces actions seront intégrées dans la COP Région et les indicateurs de suivi-
évaluation de la stratégie régionale du tourisme seront adaptés pour apprécier l’évolution 
des pratiques et l’impact des mesures sur le bien-être des visiteurs, la pérennité des 
emplois et des entreprises, la consommation locale générée par le tourisme et la diminution 
de l’empreinte écologique. 
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L’investissement régional mobilisé pour le plan de relance est estimé à 3,5 M€, répartis 
entre les mesures de soutien économique (environ 2 M€ hors Fonds de Solidarité 
nationale), les actions de promotion et de stimulation de la demande (environ 1 M€) et 
l’accompagnement post-covid (0,5 M€).




